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094ip05résumé

	DOCUMENT DE TRAVAIL DU 7 JUILLET 2005 DE LA DG MARKT CONCERNANT UNE INITIATIVE COMMUNAUTAIRE EN MATIÈRE DE GESTION COLLECTIVE TRANSFRONTIÈRE DES DROITS D’AUTEUR 

COMMENTAIRES PRÉLIMINAIRES DU GESAC - RÉSUMÉ



Le GESAC regroupe 34 des plus importantes sociétés d’auteurs de l’Union européenne, de la Norvège et de la Suisse, et représente à ce titre plus de 500 000 auteurs et ayants droit d’auteurs dans les domaines de la musique, des arts graphiques et plastiques, des œuvres littéraires et dramatiques et de l’audiovisuel, ainsi que des éditeurs de musique. Le GESAC représente notamment tout le répertoire musical européen
, et ses membres sont à cet égard particulièrement et directement concernés par le document de travail de la DG Markt sur les licences musicales transfrontières en ligne.

Le GESAC souligne que ses membres ont toujours souhaité favoriser le développement des services de musique en ligne en Europe, et se sont efforcés d’adapter à cet effet les mécanismes de délivrance des licences d’utilisation de leurs répertoires, tout en oeuvrant au respect des intérêts fondamentaux des créateurs et de leurs ayants droit. 

Dès 2000, les sociétés d’auteurs ont pris l’initiative de mettre au point des accords
 permettant  l’obtention, auprès d’une seule société, de licences pan européennes pour le répertoire mondial. Au vu des doutes exprimés par la DG Concurrence concernant la compatibilité avec les règles du droit de la concurrence de la clause dite de « résidence économique »
, les sociétés d’auteurs ont décidé en décembre 2004 de ne pas renouveler ces accords et de réfléchir à la mise en place d’une solution alternative. 

Dans son document de travail, la DG Markt place au centre de ses préoccupations la nécessité d’assurer aux créateurs une protection efficace et souligne que cette protection serait remise en cause si l’on imposait aux sociétés d’auteurs européennes une situation de concurrence à l’égard des usagers en offrant à ces derniers la possibilité d’effectuer un « forum shopping » entre les différentes sociétés d’auteurs.  Le GESAC se félicite du rejet par la DG Markt de l’option 2 dans sa formulation actuelle.
L’option 3 proposée par la DG Markt a le mérite de prendre en compte le besoin de protection des créateurs à l’occasion de la délivrance de licences transfrontières, et contient des éléments positifs à cet égard. Toutefois, telle que proposé, cette option, qui vise à rompre avec le système existant d’accord de représentation réciproque entre sociétés et à inciter les ayants droits à se regrouper en grands pôles de gestion, semble largement irréaliste et ne va pas, contrairement au but recherché, dans le sens d’une simplification de l’obtention des licences : 
· S’il est envisageable que les grands éditeurs multinationaux, d’ores et déjà habitués à une gestion internationale de leurs droits, puissent souhaiter concentrer leurs droits Internet entre les mains d’un grand pôle de gestion dont ils s’assureraient dans le même temps un plus grand contrôle, la situation risque d’être fort différente pour l’ensemble des autres ayants droit: auteurs, compositeurs et éditeurs indépendants. Ces derniers préfèrent généralement confier leurs droits à la société de leur nationalité en raison des liens de confiance, de communauté linguistique et culturelle et de la proximité qui permet un accès direct aux services offerts par les sociétés et une participation active dans le fonctionnement des sociétés (élection aux organes d’administration de la société etc.).
Dès lors on risque d’en arriver à un système de cohabitation de grands pôles de gestion (où prédomineront les grands éditeurs) avec des sociétés « traditionnelles ». Pour pouvoir utiliser le répertoire mondial, les exploitants de services en ligne seront donc de toute façon obligés de mener des négociations avec chacune des sociétés, ce qui est contraire à l’objectif de simplification visé. Cette situation sera surtout dommageable aux petits opérateurs.

L’option 3 porte également en elle le risque d’une désorganisation totale de la gestion collective dans l’UE, d’une recrudescence de la piraterie, et d’une rupture de l’équilibre entre les titulaires de droits, aux détriments des plus faibles :
· L’absence de proximité géographique entre la société d’auteur et l’usager dans la négociation et la gestion des autorisations présente des inconvénients majeurs accentués par l’absence d’accords de réciprocité: complication du fait de contextes linguistiques, culturels, économiques, juridiques et réglementaires différents; complication du contrôle et de la mise en œuvre d’éventuelles procédures judiciaires etc.  Il en résultera une grande insécurité juridique, terreau d’une recrudescence de la piraterie dans l’UE.

· L’option 3 soulève des difficultés considérables dans le domaine de la documentation et de la répartition des droits et sa mise en œuvre aurait un coût considérable. La gestion de l’exploitation des œuvres sera d’autant plus compliqué qu’à chaque œuvre correspondent plusieurs ayants droits et que ceux-ci ne choisiront pas forcément la même société.  

· Les sociétés d’auteurs auxquelles la gestion des droits Internet sera retirée se verront privées d’une source de revenus importante ; leurs coûts de gestion augmenteront considérablement puisqu’elles ne conserveront que la gestion des secteurs d’exploitations traditionnels (discothèques, lieux publics sonorisés, radios locales etc.) les plus difficiles et les plus onéreux à gérer. Elles pourraient dès lors être amenées à faire des choix guidés par le seul souci de réduire leurs coûts, par exemple en ne licitant plus les lieux difficiles et en concentrant leur activité sur des opérateurs importants, en adoptant des systèmes de distribution moins précis etc., aux détriment des ayants droits.

· Les sociétés d’auteurs participent au maintien et au développement de la diversité culturelle. Cette action prend toute son importance dans les pays à aire linguistique restreinte. Le contexte d’affaiblissement des sociétés d’auteurs locales suscité par l’option 3 est de nature à réduire cette action culturelle. Une prépondérance des multinationales de l’édition au sein des sociétés d’auteurs ne serait pas non plus sans conséquence en terme de politique culturelle.  

· Les sociétés d’auteurs permettent l’accès au répertoire mondial tout en défendant et promouvant la diffusion des répertoires nationaux.  Elles ne favorisent pas un répertoire par rapport à un autre et garantissent en amont aux citoyens une certaine liberté de choix quand au contenu. L’option 3 portant en elle un affaiblissement du soutien aux répertoires nationaux et de la diversité culturelle, et risque par là même de compromettre cette liberté de choix des consommateurs.

Enfin, cette option 3 repose en partie sur une appréciation imparfaite de la situation, ce qui  affecte les raisonnements qui la sous-tendent:
· Contrairement à ce qui est avancé, les auteurs sont libres d’adhérer à la société de leur choix au sein de l’UE ainsi que de changer de société. La clause d’exclusivité qui figurait dans la version initiale des Accords type CISAC datée de 1974 a bien été supprimée. En pratique d’ailleurs, cette clause n’était pas réellement appliquée et n’est demeurée dans certains contrats qu’à titre théorique du fait d’une absence de mise à jour formelle de contrats anciens. 

· Les ayants droit étrangers bénéficient du même régime que les ayants droit nationaux dans leur société et il n’existe pas de discrimination fondée sur la nationalité en matière de distribution des droits.  Les chiffres mentionnés dans le document de la DG Markt ne prennent pas en compte un certain nombre de facteurs pourtant essentiels, et notamment l’importance des droits distribués directement aux sous éditeurs (et qui ne transitent donc pas par les sociétés d’auteurs).  En outre, la proportion de l’utilisation du répertoire national par rapport aux répertoires étrangers est largement sous-estimée dans le texte.

· Sur la base des résultats d’une étude non publiée de Rightscom, le document met en avant le retard pris par l’UE dans le développement des services en ligne, retard qui serait dû à la complexité de la gestion des droits, et justifierait selon la DG Markt une intervention communautaire dans ce domaine.  Or d’autres études
 dont il n’est pas tenu compte contredisent ces données et démontrent que l’écart n’est pas si important que celui mentionné et qu’il tend à se réduire, pour s’inverser dès 2010 au profit de l’UE.  Le document de travail omet, en outre, de citer le marché des mobiles, marché d’avenir pour l’utilisation de la musique, et qui représente selon certaines études 200 millions de dollars aux USA contre 700 millions d’euros dans l’UE en 2004.
· Contrairement à ce que laisse entendre le document de travail, les petits marchés en ligne sont tout à fait viables et doivent être défendus.

· Il n’existe pas de marché paneuropéen de la musique en ligne mais bien différents marchés nationaux.  Les fournisseurs de services en ligne développent d’ailleurs des services adaptés à ces marchés nationaux.  De ce fait, le besoin de licences couvrant la totalité du territoire européen est beaucoup moins aigu que ne le laisse entendre le document de travail.  
Un modèle alternatif est envisageable qui prévoirait pour l’usager localisé dans l’UE ou l’EEE la possibilité de choisir parmi plusieurs sociétés celle qui lui délivrera la licence en ligne pan européenne pour le répertoire mondiale, tout en prévoyant des conditions et garanties pour éviter tout risque de « forum shopping ».  Sans rompre avec le régime des accords de représentation réciproques, ce modèle alternatif suppose l’engagement  par les sociétés de respecter un certain nombre de conditions et garanties concernant notamment le tarif applicable, le niveau des commissions de gestion, les règles de distribution, la transparence, la loi applicable et la compétence juridictionnelle, ou encore les actions à l’égard des sites illicites. 

Le GESAC et ses sociétés membres proposent  à la DG Markt de coopérer à la mise en place d’un tel cadre et l’assurent  de leur entière disponibilité à cet effet.
� A l’exception du répertoire estonien.


� Accord de Santiago pour le droit d’exécution publique, Accord de Barcelone pour le droit de reproduction mécanique. 


� Cette clause a pour effet que le fournisseur de service en ligne doit obtenir la licence auprès de la société d’auteur de son pays de résidence économique ; elle pour objectif d’éviter les risques de « forum shopping » de la part des exploitants au détriment des ayants droit.





� Jupiter 2004 ; Forrester 2005.
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